
DÉBATS DES COMMUNES

1967-1968* 1968-1969*

Terre-Neuve................... -
ile-du-Prince-Édouard.......... - -
Nouvelle-Écosse................ 468 773
Nouveau-Brunswick............ 471 527
Québec......................... 6,500 6,800
Ontario........................ 7,695 8,000
Manitoba...................... 592 650
Saskatchewan..................471 570

1967-1968* 1968-1969*

Alberta........................ 1,106 1,280
Territoires du Nord-Ouest...... - -
Colombie-Britannique.......... 867 1,280
Yukon......................... - -

*Estimation

Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

Terre-Neuve............................ - - - - - - - - -
Ile-du-Prince-Édouard................... - - - - - - - - -
Nouvelle-Écosse......................... 4 3 5 7 2 28 6 7 3
Nouveau-Brunswick..................... - - - - - - - - -
Québec.................................. 488 174 116 234 238 270 130 331 331
Ontario.................................. 654 638 504 631 519 707 633 517 571
Manitoba................................ 115 77 45 16 15 45 - 45 -
Saskatchewan........................... 24 - - - - 14 - 4 8
Alberta................................. 23 30 - - - 16 34 30 60
Territoires du N.-O...................... - - - - - - - - -
Colombie-Britannique................... 60 62 53 45 92 122 116 77 58
Yukon................................... - - - - - - il 7 -

*Comprend les cours de français et d'anglais.

2. Aucun

Les statistiques n'ont pas été établies sur un base
mensuelle pour les périodes qui précèdent le début de
l'année financière 1969-1970.

*LA CRÉATION D'UN RÉGIME DE REVENU
ANNUEL GARANTI

Question n° 1240-M. Nystrom:
1. Le gouvernement envisage-t-il de mettre en

œuvre un régime de revenu annuel garanti?
2. Quels sont le ou les ministres chargés d'étudier

la question?
3. Ont-ils effectué des études sur le coût de la

mise en oeuvre d'un tel programme?
4. A combien le gouvernement estime-t-il le

coût d'un programme de revenu annuel garanti?
5. Le gouvernement est-il prêt à rendre publi-

que son analyse du budget envisagé pour ce pro-
gramme et les autres documents se rapportant au
même sujet et, sinon, pour quelle raison?

L'hon. John C. Munro (ministre de la Santé
nationale et du Bien-être social): Monsieur
l'Orateur, voici la réponse à cette question:
1. Le gouvernement étudie diverses façons
d'améliorer les régimes fédéraux en vigueur
au Canada pour la protection du revenu.
Certaines des méthodes à l'étude s'inspirent
des principes à la base des régimes de revenu
annuel garanti.

2. La responsabilité de l'étude en cours
relève principalement du ministre de la Santé

nationale et du Bien-être social, aidé, d'autre
part, par un comité du cabinet.

3. D'après les statistiques disponibles, on
prépare l'estimation du coût de revient des
diverses propositions.

4. Comme le gouvernement n'a pas encore
arrêté son choix sur un programme en parti-
culier, l'estimation envisagée n'est pas dis-
ponible.

5. Le gouvernement a manifesté l'intention
de saisir le Parlement très bientôt d'un Livre
blanc sur sa doctrine sociale. Les frais esti-
matifs de tout programme proposé dans le
Livre blanc constitueront un aspect important
de ces propositions.

*HULL--LE DÉPLACEMENT DE L'USINE
E. B. EDDY

Question n° 1323-M. Mather:
Le gouvernement du Canada se livre-t-il actuel-

lement à des études concernant un nouvel empla-
cement pour l'usine E. B. Eddy à Hull et, dans
l'affirmative, a) quel est le ministère ou l'organisme
chargé de ces projets et b) quand prévoit-on faire
connaître les résultats de ces études?

M. Yves Forest (secrétaire parlementaire
du président du Conseil privé): Monsieur
l'Orateur, la réponse à cette question est non.
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